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RECYCLAGE DES HABILITATIONS ELECTRIQUES 

 

 

 DURÉE : 1 jour ½  (10 heures) 
 

 

PUBLIC  

Chefs d’entreprises, artisans, conjoints 
collaborateurs, salariés 

PRÉ-REQUIS 
Savoir lire et écrire le français, avoir au 
minimum 18 ans. 

Avoir suivi la formation initiale pour 
l’obtention des habilitations 
électriques  
MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Enseignement théorique et mise en 
situation 
VALIDATION 

Les acquis de la formation seront 
évalués pendant et en fin de formation 
sous forme d’études de cas, mises en 
situation, tests… 
Délivrance d’une attestation en fin de 
formation et d’un avis du formateur 
pour le recyclage des habilitations B1, 
B1V, B2, B2V, BC, BR (électricien), B0, 
H0, H0V, BS, BE Manœuvre (non 
électricien) selon le profil du stagiaire 
(besoins et activités de l’entreprise) 

À PRÉVOIR / À NOTER 

Le stagiaire doit impérativement se 
munir de son ancienne carte 
d’habilitation ou de son « avis après 
formation » (attestation de réussite), 
afin de pouvoir renouveler son 
habilitation 

Le recyclage est recommandé tous 
les 3 ans 

                          www.crefab.fr 

 
 

OBJECTIFS 

Cette formation permet aux professionnels du bâtiment : 
 Vérifier l’assimilation des enseignements de la formation initiale 
 Actualiser les connaissances sur la réglementation et la prévention dans le 

domaine de l’électricité 

 

PROGRAMME 

Mise à jour des connaissances et de la réglementation 

Retour d’expériences 

Effets du courant sur le corps humain 

Habilitation 

 Principes 

 Symboles 

 Limites 

Zone d’environnement 

Analyse des risques et mesures de prévention 

Equipements de protection 

 Protections collectives 

 Equipements de Protection Individuelle 

Mise en sécurité d’un circuit 

Documents applicables 

Induction et couplage capacitif et mesure de prévention associée 

Incendies et accidents sur ou à proximité d’ouvrages et installations électriques 


